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Le syndrome d'auto-brasserie ou syndrome de fermentation intestinale résulte de la production

endogène d’éthanol par fermentation des champignons ou bactéries présentes dans le système

gastro-intestinal (1). Ce phénomène, très peu étudié, a notamment été rapporté dans des cas de

diabète, d’obésité et maladie de Crohn (2,3). Il faut noter qu’un cas de syndrome d’auto-brasserie par

fermentation dans l’appareil urinaire a été récemment rapporté (4).

Dans les quelques cas rapportés publiés, les traitements mis en place étaient antifongiques,

éventuellement associés à une alimentation hypoglucidique et/ou à la prise de probiotiques (2,5–7).

Plus précisément, dans le cas d’un patient atteint de maladie de Crohn, présenté par Welch et. al,

une alimentation hypoglucidique et l’arrêt de la prise d’antibiotiques ont été suffisants pour entrainer

la rémission du syndrome d’auto-brasserie (2). Dans le cas présenté par Malik et. al, l’échec du

traitement antifongique de 2ème intention a été attribué au moins en partie par des écarts au régime

hypoglucidique (consommation de pizza et de soda) (6). Dans le cas présenté par Saverimuttu et. al,

un régime hypoglucidique a été mis en place, toutefois, c’est surtout l’adaptation du traitement

antifongique qui est apparu comme décisive dans la rémission du syndrome (5). Dans un autre cas,

une alimentation normale a été conservée pendant le traitement antifongique (7).

Le suivi au long cours d’un régime sans glucides a été proposé pour certains patients (2,5) alors que

pour d’autres les glucides ont été réintroduits (6,7).

En conclusion, nous disposons à ce jour de preuves limitées et de faible niveau. Le régime sans

glucide ne semble pas une condition sine qua non à la rémission du syndrome d’auto-brasserie et ne

semble pas indispensable au long court pour éviter les rechutes. Dans l’attente d’études d’un niveau

de preuve suffisant il semble opportun d’adapter le régime alimentaire du patient aux éventuelles

pathologies associées au syndrome d’auto-brasserie.
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